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Rapport des vérificateurs des comptes

Au Comité central de la Société Helvétique des Sciences naturelles, Genève

Messieurs,
Conformément au mandat reçu nous avons examiné les comptes

suivants, établis par la trésorerie centrale, et bouclés pour le 31 décembre 1942:

Compte d'administration
Fonds central
Fondation Schläfli
Streuefonds Robenhausen
Fonds Daniel Jenny
Compte de réparation de la

Commission géologique
Fondation argovienne de la

Commission géologique
Fondation Dr J. de Giacomi et sa

Fondation séparée
Commission d'Electricité

atmosphérique

Commission des Mémoires suisses
de Paléontologie

Fonds Amrein-Troller
Commission des Publications
Commission géotechnique
Commission des glaciers
Commission pour l'Etude des

Cryptogames
Commission des bourses de voyage
Commission phytogéographique
Commission scientifique du Parc

national suisse
Commission du Jungfraujoch
Commission hydrobiologique

Nous avons constaté que les différents comptes, le bilan, ainsi que
l'inventaire des titres sont conformes aux pièces justificatives et aux
écritures dans les livres. De même nous avons pu nous persuader par différents
sondages que la comptabilité est en ordre parfait.

Nous vous proposons d'approuver les comptes et de décharger le
trésorier en le remerciant de son travail.

Genève, les 1er février et 4 mai 1943.

Les vérificateurs des comptes :

Dr Augustin Lombard. Prof. Dr Jean Weigie.

Nous avons vérifié les comptes des commissions suivantes qui ont un
trésorier spécial :

Commission géologique
Commission Euler

et nous les avons trouvés en ordre. Nous vous proposons d'accepter ces
comptes en remerciant les trésoriers qui les ont établis.

Genève, les 1er février et 4 mai 1943.

Les vérificateurs des comptes et le trésorier central :

Dr Augustin Lombard, Paul-Ad. Mercier, Prof. Dr Jean Weigie.

Nous avons reçu de plus les comptes pour 1942 des sociétés affiliées
suivantes :

Société mathématique Société botanique
Société zoologique Helvetica physica Acta
Société entomologique Société d'Anthropologie et d'Eth-
Société paléontologique nologie

Nous avons constaté que les comptes de ces sociétés, subventionnées
par la Confédération, sont établis en bon ordre et signés par les organes
respectifs responsables.

Genève, les 1er février et 4 mai 1943.

Les vérificateurs des comptes et le trésorier central :

Dr Augustin Lombard, Paul-Ad. Mercier, Prof. Dr Jean Weigie.
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